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Civ. 1e, 17 avril 2019, n° 18-14240

Pourvoi n° 18-14240

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir constaté que l'ordre d'achat renvoie aux conditions
générales de la société TWA [acheteuse] figurant au verso, qui prévalent sur toutes conditions
générales de vente émises par le fournisseur, l'arrêt relève que les discussions entre les
parties, pendant plusieurs semaines, ont abouti à certaines modifications de l'accord sur le
tonnage des marchandises et le prix, sans remettre en cause les autres éléments de l'offre
d'achat et, notamment, les conditions générales d'achat de la société TWA, dont la société
Unisteel avait eu connaissance et qu'elle n'avait pas contestées ; qu'il ajoute que, dès lors,
peu importe que l'avenant au contrat émanant de la société TWA se soit référé à la
confirmation de commande du 22 août 2011 pour modifier les délais de paiement et non à
l'offre d'achat du 28 juin précédent ; qu'il retient que la société Unisteel ne peut prétendre, en
présence d'un conflit manifeste entre les conditions générales des deux parties, que la société
TWA aurait donné son consentement à la clause attributive de compétence mentionnée sur
les factures éditées par ses soins du seul fait qu'elle en aurait assuré le paiement en
connaissance de cause et que l'évocation des relations antérieures est inopérante, dès lors
que le processus de commande a toujours été identique ; que, par ces motifs, la cour d'appel,
qui a procédé à la recherche prétendument omise, a souverainement apprécié la commune
intention des parties d'attribuer compétence aux juridictions françaises ; que le moyen, dont la
quatrième branche [invoquant une absence de base légale au regard de l'article 19 de la
convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises] est irrecevable comme
nouvelle et mélangée de fait, ne peut être accueilli". 

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Forme (validité formelle)

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-12152012/civ-1e-17-avril-2019-
n%C2%B0-18-14240/4339

https://www.lynxlex.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038440383&fastReqId=1097764205&fastPos=1
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-attributive-de-juridiction/387
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/forme-validit%C3%A9-formelle/249
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-12152012/civ-1e-17-avril-2019-n%C2%B0-18-14240/4339
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-12152012/civ-1e-17-avril-2019-n%C2%B0-18-14240/4339

